
EUTYCHIA PAPADOPOULOU 

A P R O P O S D E L'ISTORIA DI ROMANIA 

D E M A R I N S A N U D O T O R S E L L O * 

I. Le titre de Γ«Istoria» et la Romanie de Marin Sanudo 

L'histoire de la Romanie de Marin Sanudo est connue comme Istoria 
del regno di Romania1, abrégé du titre Istoria del regno di Romania sive 
regno di Morea composta per Marin Sanudo ne la lingua latina ed in questo 
manoscritto ridotta nell'idioma italiano divisa in quatro parti que pone dans 
l'édition Hopf2 la traduction italienne du texte original latin, aujourd'hui 
perdu. Dans son édition, Hopf ajoute en note une variante de ce titre: «Autre 
inscription: Istoria di Romania composta per Marin Sanudo detto Torsello e 
divisa in quatro parti; da lui composta in latino ma quivi tradotta»3. Ces 
deux titres apparaissent sur le manuscrit du 18e siècle, le seul qui conserve 
la traduction italienne de l'ouvrage de Marin Sanudo et qui comprend aussi 
Γ Istoria della Morea, c'est-à-dire la version italienne de la Chronique de la 
Morée. De l'examen des deux titres, il ressort qu'il y a entre eux des 
différences intéressantes: 

Nous reprenons et développons ici quelques points déjà examinés dans notre thèse 
soutenue à l'Université de Crète (octobre 1995). 

1. Cf. p. ex., «Sanudo Torsello, Marin» (M. MCCORMICK), ODB, vol. 3. 
2. MARINO SANUDO TORSELLO, Istoria del regno di Romania, éd. Ch. HOPF, 

Chroniques gréco-romanes, Berlin 1873 (réimpr. Athènes 1961) [le texte 99-170], 99 
(cité dorénavant: Chroniques, pour le texte, et HOPF, Choniques, pour l'introduction de 
l'éditeur). 

3. Cf. op. cit., 99, η. 1. 
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1. Le premier titre est écrit sur la page de garde du codex, où plus tard 

fut aussi notée la cote de la bibliothèque Marcienne de Venise4, tandis que le 

second est écrit sur le folio l r du manuscrit et sert d'en-tête au texte qui suit. 

2. La comparaison de l'écriture des deux titres révèle que le copiste qui 

a écrit le premier titre n'est pas le même que celui qui a écrit le second ainsi 

que le reste du codex. 

3. Quant à la construction de chacun de ces deux titres semblables, nous 

remarquons que le second est caractérisé par le souci de précision et le style 

concis de son traducteur/rédacteur, tandis que le premier n'est, en fait, 

qu'une paraphrase de ce dernier. Du premier titre manque le surnom 

Torsello, qui accompagne toujours le nom de baptême et le patronyme de 

Marin Sanudo dans tous ses autres écrits5. En plus, dans le même titre, le 

terme Romania est remplacé par l'expression impropre regno di Romania, 

probablement formulée par analogie au terme vénitien postérieur regno di 

Morea6, auquel il finit par s'identifier. Cette identification semble être due 

au scribe/compilateur de ce premier titre, déconcerté, paraît-t-il, par la 

présence dans le même manuscrit de VIstoria della Morea, soit parce qu'il 

n'a pas compris qu'il s'agissait de deux textes indépendants, soit parce qu'il 

a pensé, à tort, que tous les deux avaient été rédigés par le même auteur. 

11 est, donc, évident que le titre de la traduction italienne de l'ouvrage 

de Marin Sanudo est celui du f. l r du manuscrit et que, par mégarde, Hopf 

4. îl s'agit du Marcianus Ital. VII 712 (coll. 8754) décrit par P. ZORZANELLO, 

Inventari dei manoscritti delle biblioteche d'Italia LXXXV. Venezia, Biblioteca Marciana. 
Mss. Italiani CI. VII (nn. 501-1001), Florence 1963, 63. 

5. Comme, par exemple, dans son célèbre traité sur la croisade: Marini Sanuti dicti 
Torselli, Liber Secretorum Fidelium Crucis... super Terrae Sanctae recuperatione et 
conservations éd. J. BONGARS, Gesra Dei per Francos, vol. 2, Hanovre 1611, 1-281 
(dorénavant: Secreta) et ses nombreuses lettres: Marini Sanuti dicti Torselli, Episwlae, éd. 
BONGARS, op. cit., 289-316, F. KÜNSTMANN, Studien über Marino Sanudo den Älteren mit 
einem Anhang seiner ungedruckte Briefe, Königl. Bayer. Ak. d. Wiss. Abh. d. Phil.-Hist. 
Klasse 7, 1853, 695-H17 (dorénavant KUNSTMANN, Lettres), L. DOREZ- C. DE LA 

RoNCitRt, Lettres inédites et mémoires de Marino Sanudo l'Ancien (1334-1337), 
Bibliothèque de l'Ecole des Chartes56, 1895, 1-24 (tiré-à-part), A. CERLINI, Nuove lettere 
di Marin Sanudo il \ ecchio, l a Bibliofilia, novembre-décembre 1940, 321-359. 

6. Le terme regno di Morea fut utilisé pour désigner le Péloponnèse pendant la 
période de la seconde occupation du pays par les Vénitiens (1685-1715). 
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l'a remplacé dans son édition par le titre postérieur de la page de garde du 

codex. 

L'inattention de Hopf suscita quelques malentendus concernant l'emploi 

du terme Romania au début du 14e siècle. Ainsi, le titre postérieur de 

l'ouvrage de Marin Sanudo, qui identifiait la Romanie à l'état franc de 

Morée, a été utilisé comme argument principal à l'appui de l'opinion d'après 

laquelle le terme Romania désignait en particulier le Péloponnèse, où les 

Francs sont restés longtemps après la reprise de Constantinople par les 

Byzantins en 12617. De même, la suggestion selon laquelle Marin Sanudo 

«rétrécit à l'excès l'étendue de la Romanie» parce que, dans son ouvrage, il 

«n'envisage guère que les vicissitudes subies par la principauté de Morée, le 

Péloponnèse franc»8, semble dans une certaine mesure avoir été exprimée 

aussi sous l'effet de ce titre. 

En effet, le récit de ΓIstoria se développe suivant les vicissitudes subies 

par la principauté d'Achaïe et les régions dépendant de celle-ci. Pourtant, 

cette attitude de l'auteur, outre qu'elle n'est pas rigide, n'a sûrement pas la 

signification qui lui fut attribuée et qui met en doute l'idée que Marin Sanudo 

se faisait de l'étendue de la Romanie. Et ceci parce que Marin Sanudo, qui, 

dans son récit, décrit avec de nombreux détails les destinées de l'état franc 

de Morée pendant la deuxième moitié du 13e siècle, examine aussi les 

événements principaux des relations entre l'Europe et Byzance pendant la 

même époque de façon qu'à notre avis son Istoria di Romania n'est pas, 

comme il est souvent dit9 l'histoire de l'empire latin de Constantinople, qui, 

du reste, prend fin avec la reprise de la capitale byzantine par Michel 

Paléologue, mais plutôt celle d'une période de l'empire d'Orient conçu en 

tant que formation politique et ensemble de territoires dominés alors soit par 

les Byzantins soit par les Latins. En ce qui concerne le point de vue de 

7. C. AMANTOS, Ρωμανία, ΈλλτμΊκάό, 1933,235. 
8. Fr. THIRIET, La Romanie vénitienne au Moyen Age. Le développement et 

l'exploitation du domaine colonial vénitien (XIf '-XVe siècles), Bibliothèque des Écoles 
Françaises d'Athènes et de Rome 193, Paris 1975,3. 

9. Voir p. ex. R. J. LOENERTZ, Pour une édition nouvelle de l'Istoria del regno di 
Romania de Marin Sanudo l'Ancien, Studi Veneziani 16, 1974, 34, où l'auteur dit: «Car 
son (sc. Marin Sanudo) Regno di Romanian'est autre que Γ Imperium Romaniae, l'empire 
latin de Constantinople». 
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l'auteur de VIstoria sur la question de l'étendue de la Romanie à son 

époque, autrement dit, quels étaient, à son avis, les territoires appartenant à 

l'empire et dans quels cas le nom Romania était employé pour les définir, 

nous sommes renseignés par les écrits de Marin Sanudo lui-même. 

1. Dans VIstoria, le terme Romania désigne souvent, et de façon 

générale, les régions de l'empire byzantin occupées par les Latins. Par 

contre, l'état franc de Morée est défini comme principato d'Achaïa, 

principato della Morea ou tout simplement principato. 

2. Dans son œuvre majeure, le Liber Secretorum Fidelium Crucis, où 

Marin Sanudo se réfère à ses longs séjours en Romanie qui lui ont permis de 

bien connaître l'organisation et le fonctionnement de ses institutions, notam­

ment celles de la principauté d'Achaïe, notre auteur laisse clairement 

entendre que l'état franc du Péloponnèse ne formait qu'une panie seulement 

de la Romanie10. 

3. Dans sa lettre, datée de 1330 et adressée au légat apostolique 

Bertrand du Poujet, où il mentionne le siège de Bérat par l'armée angevine 

de Rousseau de Sully, en 1281, Marin Sanudo dit explicitement que cette 

ville illyrienne appartenait à la Romanie". 

4. Dans d'autres de ses lettres de la même époque, se référant aux 

territoires asiatiques de l'empire byzantin qui, n'ayant jamais été soumis à 

l'empereur latin de Constantinople, furent conquis par les Tat ares et les 

Turcs, Marin Sanudo dit que ceux-ci constituaient les terrae Romaniae 

orientis par opposition aux terrae Romaniae occidentis qui étaient les 

régions européennes de l'empire12. Il nous fait aussi savoir que l'Asie 

Mineure a continué à être nommée Romanie par les Tatares13 et que ceux-ci 

10. Secreta, 3: In Romania vero majorem partem temporis meae vitaeperegi: Quare 
conditionem et stamm eius, maxime Principatus Amoreae, me opinor bene nosse. 

11. KLNSTMANN, Lettres, 774: ad obsessionem Belgradi in Romaniam. 
12. KUNSTMANN, Lettres, 812: Ideo timendum est valde, quia si Turchi acquirerent 

terras Romaniae occidentis -sicut acquisiverunt terras Romaniae orientis-...tota christianitas 
est in maximo periculo constituta. 

13. KUNSTMANN, Lettres, 776: Asia Minor. Quae circumdata est a tribus partibus a 
mari. De qua Tartari del oriente, qui dominantur magnae partis ipsius, ipsi appellant adhuc 
earn Romaniam. 
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utilisaient le nom Euromi «signifiant la Romanie» pour designer le sultanat 

d'Iconium14. 

5. Il est, certes, intéressant de noter aussi que, selon le Liber Secre-

torum Fidelium Crucis, où il est question des produits agricoles qui, au lieu 

d'être importés des pays du sultan d'Egypte, auraient pu être cultivés aux 

pays chrétiens, la Crète et Chypre se différencient du reste des territoires de 

la Romanie15. Cette distinction est évidemment due au fait que Chypre avait 

été définitivement détachée des territoires de l'empire byzantin depuis sa 

conquête par Richard Cœur de Lion pendant la troisième Croisade. Quant à 

la Crète, qui, à la veille de l'élection de l'empereur latin de Constantinople, 

avait été concédée par Alexis IV Comnène à Boniface de Montferrat et, par 

la suite, fut vendue aux Vénitiens, elle aussi semble avoir été d'emblée 

considérée en dehors de l'emprise de l'empereur de Constantinople16. 

6. Il faut, enfin, noter que pour désigner dans Y Istoria l'état de Nicée 

en Asie Mineure, où l'empereur byzantin avait son siège tant que 

Constantinople était occupée par les Latins, Marin Sanudo utilise le terme 

Imperio Romano11 identique, quant à son sens politique et idéologique, à 

celui de Romania 18. 

14. KUNSTMANN, Lettres, 800: soldanaticus Cunii, quem antiquitus Turchii tenere 
solebant, sed ad praesens Tartari, qui Tartari eum appellant Euromi id est Romaniam. Par le 
terme Euromi Sanudo transcrit, sans doute, celui de Rum, utilisé par les Turcs pour désigner 
a) au sens politique l'empire byzantin et b) au sens géographique les états qu'eux-mêmes 
avaient fondés sur les territoires de l'empire, le sultanat des Danisméndides, le sultanat 
d'Iconium et, finalement, toute l'Asie Mineure; cf. P. WITTEK, Le Sultan de Rûm, Annuaire 
de l'Institut de philologie et d'histoire orientales et slaves 6, 1938, 364-371. 

15. Secreta, 24: Bombix vero nasciturin Apulia, in Sicilia, et in Creta, in Romania, 
et in Cypro in bona quantitate. 

16. S. BORSARI, Il dominio veneziano in Creta nel XIII secolo, Naples 1963, 11. 
Pour l'omission de la Crète et de Chypre de l'accord de la Partitio Romaniae, cf. Ν. 
OIKONOMIDÈS, La décomposition de l'empire byzantin à la veille de 1204 et les origines de 
l'empire de Nicée: à propos de la Partitio Romaniae, Actes du XVe Congrès Internationa] 
d'Études Byzantines, I. Histoire, Athènes 1976, 18, η. 37. 

17. Chroniques, 1358.i0: El detto [Michiel Paleologo] el fu cazzato dall'imperio 
romano e se ne andò al soìdan della Turchia. 

18. En ce qui concerne le contenu idéologique du terme cf. A. CARILE, Impero 
Romano e Romania; Da Roma alla Terza Roma, dans: La nozione di «Romania» tra 
cittadinanza e universalità, Documenti e Studi 2, Naples 1984,247-261. 
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En tout cas, le fait que Marin Sanudo dans son Istoria di Romania se 

concentre sur les vicissitudes subies par la principauté d'Achaïe et ses 

dépendances, c'est-à-dire l'Eubée et les îles de la mer Egée, n'est pas 

compatible avec sa perception de l'étendue de la Romanie dépeinte par ces 

informations. Pour expliquer, donc, la priorité apparente des régions 

précises dans son récit, il faudrait d'une part penser à leur importance pour 

Venise et d'autre part se rapporter aussi au «curriculum vitae» de l'auteur. 

En effet, l'auteur de Y Istoria, issu d'une des plus anciennes familles 

patriciennes de Venise et qui n'avait pas cessé de voyager en tant qu'homme 

d'affaires et diplomate et pour diffuser ses opinions sur la question de la 

Croisade, était un habitué de ces régions de la Romanie. Selon ses dires, il y 

avait passé la plus grande partie de sa vie19. Entre les années ca 1289-ca 

1318, c'est-à-dire pendant son âge adulte, il avait séjourné à plusieurs 

reprises, pour des raisons d'affaires familiales, à Nègrepont et aux îles du 

duché de l'Archipel, dont la famille seigneuriale était apparentée à la 

sienne, et aussi au Péloponnèse, à Clarentza, où il s'occupa, entre autres, de 

la rédaction du second livre de son traité sur la Croisade20. Ces séjours lui 

ont permis de suivre de près les vicissitudes subies par ces régions, telle la 

conquête du duché d'Athènes par les Catalans (1311), qui par la suite 

devinrent une vraie menace pour le Nègrepont, les régions nord-est du 

Péloponnèse et les possessions vénitiennes de la mer Egée. Tout en suivant 

de près l'évolution des événements en cours, Marin Sanudo eut aussi 

l'occasion de s'informer, par ses discussions avec les gens qu'il fréquentait, 

ses parents de Naxos, le baile de Venise à Nègrepont, les Vénitiens installés 

dans les îles, ainsi qu'auprès de vieilles personnes, de tout ce qui s'y était 

autrefois passé, de façon qu'il devînt une des personnes les plus averties de 

son époque, tant de la situation d'alors que du passé de ces régions de la 

Romanie. Dans son ouvrage, il mentionne le nom de certains de ses 

interlocuteurs et il utilise aussi les expressions «on m'a dit», «j'ai entendu 

dire», «j'ai vu» pour assurer la véracité de sa relation. Le nom le plus 

19. Voir note 10. 
20. Pour plus de détails sur les activités de Marin Sanudo pendant cette période, voir 

A. MAGNOCAVALLO, Marin Sanudo il Vecchio e il suo progetto di crociata, Bergame 1901, 
19-34, 80-83. 




